
Octobre 2018 
 

1 Le THS N’est pas recommandé pour les personnes à haut risque de développer un carne du sein 
(antécédents familiaux+++) 

 

 

Vous prenez un THS (traitement hormonal substitutif). 

Vous avez pris la décision en accord avec votre médecin qui vous aura 

informé des avantages et inconvénient d’un tel traitement. 

 

Quelles implications pour mon dépistage ? 

 

 

→ Pour ce qui est du risque de cancer du sein lié à la prise d’un THS, sachez que sur 
base des modalités de traitement actuels, ce risque peut être considéré comme 
mineur : c’est-à-dire comparable à d’autres facteur de risques qui sont par exemple 
liés à une ménopause tardive, une puberté précoce, une consommation d’alcool, 
l’obésité, … 

→ Ce risque diminue très vite après l’arrêt du THS. 

 

En pratique : vous prenez un THS 

→ Pratiquez l’auto-examen. 

→ La fréquence de votre dépistage par mammographie aura lieu tous les 2 ans comme 
pour les femmes de votre tranche d’âge n’ayant pas de risque particulier. 

→ Sous THS ne dépassez pas le délai de 2 ans entre vos dépistages ainsi que pour les 
premières années qui suivent l’arrêt de ce traitement. 
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